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N:9.
Abonnement

Für die Schweiz:

1 Monat Fr. 1.25
3 Monate „ 3. —
6 Monate „ 5. —

12 Monate „ 8. —

Für das Ausland:
(inkl. Portozuschlag)
1 Monat Fr. 1. 60
3 Monate „ 4. —
6 Monate „ 7. —

12 Monate * 12. —

Vereins-Mitglieder
erhalten das Blatt

gratis.

Inserate:
7 Cts. per 1 spaltige
Millimeterzeile oder
deren Raum. — Bei
Wiederholungen ent-
sprechend Rabatt.

Vereins-Mitglieder
bezahlen 3 '/j Cts.

netto per Millimeterzeile
oder dere

N!9.
Abonnements

Pour ia Suisse:
1 mois Fr. 1.25
3 mois „ 3. —
6 mois „ 5. -

12 mois „ 8.—

Pour l'Etranger:
(inclus frais de port)
1 mois Fr. 1.50
3 mois „ 4. —
6 mois „ 7.—

12 mois „ 12. —
Les Societaires

re9oivent l'organe
gratuitement.

Annonces:
7 Cts. par millimetre-
ligne ou son espace.
Rabais en cas de
repetition de la meme

annonce.

Les Societaires
payent 8'/s Cts. net

millimetre-ligne

Erseheint Samstags.
Pax-ait le Samedl.

Hoteliers

Redaktion und Expedition: Sternengasse No. 21, Basel * TfiLfiPHONE 2406 £ Redaction et Administration: Sternengasse No. 21, BAle.

Verantwortlich für Redaktion und Herausgabe: Otto Amsler, Basel. — Redaktion: Otto Amsler; K. Achermann. — Druck: Schweiz. Verlags-Druckerei G. Böhm, Basel.
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Aktiengesellschaft des Grand Hotel St.
Moritz-Dorf (Vertreter HerrFritz Schulte,
Direktor) 495

Paten: Herren Ad. Angst, Hotel Sohwei-
zerhof, und J. Rungger, Hotel Westend,
St. Moritz-Dorf.

MmoB Soeurs Bourl'honne, propr. de l'Hötel
Beau-S6jour, Vevey 50

Parrains: MM. A. Hirschi, Hötel des
Trois Couronnes, et 0. Ritzmann, Hötel
du Cbäteau, Vevey.

Herrn Rudolf Neimeier, Direktor des
Sanatorium Schweizerhof, Davos-Platz (als
persönliches Mitglied).

Paten: Herren H. Sohlie, Grand Hotel
und Belvödöre, Davos-Platz und M.
Neubauer, Neues Sanatorium, DavoB-Dorf.

La loi sur la police
des denrßes alimentaires.

La loi sur la police des denrees alimentaires

a dejä döpassö de plus de la moitie le
dölai r6förendaire de 90 jours, et ce n'est que
depuis peu de temps que ses adversaires ont
commence ä recueiilir des signatures en faveur
du referendum. La Societe des höteliers, ne
se trouvant ni dans un camp ni dans l'autre,
notre devoir n'est pas de prendre position pour
ou contre le projet de loi; uotre but est beau-
coup plus, de marquer l'orientation et de de-
peindre la situation.

Si nous examinons rapidement d'oü pro-
viennent les oppositions ä la loi, c'est-ä-dire
les partisans du referendum, nous trouvons ä
cötö de l'Union des Sociötös cooperatives de
con8ommation, au premier rang des opposants:
l'A8sociation commerciale industrielle de Bäle,
laquelle, dans sa söance du 5 fevrier, s'est
prononcee contre la loi. On a reproche ä la
loi, des tendances nuisibles ä l'importation, et
gönantes pour le commerce, et la resolution
suivante a ete adoptee:

L'Association commerciale et industrielle de
Bäle se prononce sur la proposition de la
Chambre de Commerce, en faveur du rejet de
la loi federals sur la police des denrees
alimentaires et des objets usuels, principalement
pour le motif que la loi a un caractöre tres
marquö contre l'importation, qu'elle est destinöe
ä entraver le commerce et ä renchörir les
produits alimentaires.

On fit ressortir dans la discussion que les
plus importantes mesures d'ordre n'ötaient pas
indiquöes dans la loi elle-märne, mais qu'elles
etaient reservöes ä l'organisation complömen-
taire pour laquelle le peuple n'aurait plus son
mot ä dire. II faudrait done dire oui ou non
pour une chose qu'on ne connait pas, quasi
traiter la töte dans le sac.

Les partisans de la loi röpondent ä ce
dernier argument, que les dispositions principales
des ordonnances sont contenues dans le texte
et que les ordonnances conduiront ä un meil-
leur rösultat en ce qui concerne les falsifications,

qne le lourd appareil de la loi. En
outre, il faut remarquer que la loi n'est pas
dirigöe contre les produits alimentaires ä bon
marche, mais contre les falsifications et les
declarations inexactes.

Un second adversaire de la loi est la
Chambre de Commerce de Genöve, qui a öga-

lement pris position dans sa söance du 6
fevrier et a forme un comite eu faveur du
referendum. Nous ne pouvons pas juger de l'im-
portance de ce mouvement.

Le parti socialiste, que beaucoup de
partisans de la loi consideraient comme un
adversaire enrage de la loi, s'est montrö au
contraire- dans la röunion du 10 fevrier ä
Olten, comme un opposant tout ä fait
traitable. Quelques voix s'eleverent m6me
contre le referendum. II faut noter qu'un des
hommes qui a toujours ete jusqu'ici au
premier rang de l'opposition contre les partis
bourgeois, le vieux Greulich, a recommandö de
se tenir sur ses gardes, vis-ä-vis de referendum.

Le parti n'a pas de motif et pas de
sujet d'indisposer, par pur döpit, les paysans,
et en particulier le petit cultivateur, qui a mis
de grandes espörances dans la loi, et qui en
est chaud partisan. La loi remödie ä une sörie
d'inconvenients existant actuellement, et ne
merite pas, tout compte fait, de succomber.
C'est lä une voix significative partant de ce
camp politique.

Gomme cela vient d'etre dit, le gros de
rarmöe des partisans de la loi se trouve parmi
les paysans, et leur complement le parti des
agrariens, lesquels forment toujours la base de
notre population. Plusieurs sociötös cantonales
d'agriculteurs ont pris position en faveur de
la loi. Le 17 fevrier, une assemblöe de delö-
guös de l'Union suisse des paysans a fait
connaitre officiellement son avis par la
resolution suivante:

„L'assemblöe des dölöguös de l'Union suisse
des paysans döcide d'appuyer önergiquement
l'acceptation de la loi föderale sur les denröes
alimentaires. Elle est guidöe par la persuasion
que la loi est destinöe:

1° ä limiter la concurrence excessive de
l'agriculture, du commerce et de l'industrie
dans le domaine des denröes alimentaires;

2° de preserver les consommateurs les plus
pauvres et les plus faibles contre les aliments
nuisibles ä la santö, et contre les fraudes;

3° de donner un nouvel appui ä l'honnötetö
et ä la probitö des transactions commerciales."

On comprendra sans peine, qu'ä cette occasion,

le Dr Laur, secretaire de l'Union des
paysans, n'ait mönagö ni la Chambre de
Commerce de Bäle, ni les Sociötös de consommation,
ni les socialistes. II fut question aussi des
importateurs bälois de viandes amöricaicaines,
lesquels aiment ä avoir aussi peu de contröle
que possible. Le contröle des produits alimentaires

est, disait-on, tres sövöre ä Bäle, et il
n'est par consequent pas comprehensible que
pröcisöment Bale ne veuille pas laisser bönö-
ficier la Suisse toute entiöre de ce bienfait.
Et Ton continue sur ce ton. M. Laur pretendit
que l'agriculture ötait loin d'avoir obtenu ce
qu'elle avait demandö en particulier une police
söveie ä la frontiere, sous la forme, par
exemple, d'un examen attentif de toute
expedition de viande. Le reproche de faire une
loi agrarienne est done injuste. L'opinion que
la loi produirait un renchörissement de l'ali-
mentation n a encore ötö prouvö par personne.
Au contraire, eile ramenera les produits
alimentaires ä leur juste valeur, et ceux-ci seront
par consequent ä meilleur marchö.

S'il faudra quelques employös de plus, cela
n'autorise pas de parier d'une augmentation de
la bureaucratie. Un autre reproche consiste ä
dire que la loi contient des punitions trop
fortes. A quoi il y a ä röpondre que les punitions

minima ne sont pas indiquöes, si bien
que pour des infractions legeres, on pourra
punir lögerement, tahdis que pour des
falsifications importantes d'aliments, de fortes peines

sont tout indiquöes. Si l'on a choisi le mode
de proeöder par ordonnances, pour dififörents
cas de contröle importants, c'est au dire du
Dr Laur, afin d'öviter des revisions intempes-
tives de la loi. Ce sont la les arguments du
secretaire de l'Union des paysans en faveur
de la loi.

Nous citerons une voix de la Suisse ro-
mande; voici ce que nous lisons dans une
correspondance adressöe de Lausanne ä la
Nouvelle Gazette de Zurich:

L'organe de nos socialistes a pris position
au sujet de la loi sur les produits alimentaires,

dans un long article de fond, dans
lequel il desapprouve la decision prise par le
parti dans la röunion d'Olten et recommande
aux camarades de travailler önergiquement en
faveur de cette loi, eelle-ci sauvegardant les
intörets des consommateurs et en particulier
des ouvriers. Ce journal engage vivement les
Sociötes de consommation ä renoncer ä leur
opposition ä la loi, car el les risqueraient de
perdre la consideration qu'elles se sont ac-
quises par leur lutte contre le tarif douanier.
Le „Citoyen8 organe du parti dömoeratique-
indöpendant s'exprime de la meme maniere.
De sorte que la loi ne rencontre de resistance
sörieuse que de la part des nögöciants en
produits alimentaires, et cette opposition s'explique
d'une part par l'aversron contre la bureaucratie
föderale, dont on redoute le döveloppement,
d'autre part par les fächeuses experiences
faite8 dans notre canton en l'annee 1888 par
suite d'une loi sur le commerce des vins,
laquelle au lieu d'atteindre les falsificateurs,
n'avait ötö qu'une entrave pour les nögöciants
honnetes.

Si done les producteurs et difförents autres
milieux paraissent favorables ä la loi, il se
trouve dans le camp oppose un nombre
considerable de consommateurs qui sont en
relations avec les milieux commer^ants de la
branche de l'alimentation. Les höteliers, en
leur qualitö d'acheteurs importants de dififörents
articles de cette catögorie, peuvent en quelque
sorte se rattacher ä cette branche. La crainte
du renchörissement des produits alimentaires,
laquelle ne peut ötre prouvee ä l'avance, mais
qui est cependant probable, est pour eux uu
point important. Si des organisations speciales,
comme les Chambres de commerce opposöes
ä la loi, affirment que ce renchörissement se
produira indöpendamment de l'augmentation
döjä existante, l'hötelier devra admettre que
cette crainte est basöe sur quelque chose. Et
cela est une perspective tres dösagröable, non
seulement pour le restaurateur, mais aussi
pour son client. Pourra-t-on reprocher ä
l'hötelier, comme acheteur et comme consomma-
teur, de prendre position contre la loi, en
consideration de cette prövision, peu encoura-
geante? Certainement pas!

D'autre part, l'hötelier qui röflöchit un peu
sera vite portö ä se demander si le fait que
les agrariens sont si enthoqsiasmös de la loi
— et ils peuvent l'ötre, car la loi -a tout l'air,
au dire de ses adversaires, d'avoir ötö confec-
tionnöe ä leur taille — si ce fait n'est pas un
Symptome fächeux, que la loi est trop
exclusive, et ne s'est pas assez pröoccupöe du
bien-etre genöral! N'y a-t-il pas lieu de craindre
aussi, que dans la vaste organisation poli-
ciere, il se trouvera des fonctionnaires inca-
pables, auxquels manqueront les connaissances
speciales nöcEssaires ä leurs fonctions, ce qui
ne laisserait pas que d'etre gönant pour
l'industrie hiöteliere! Ne peut-on pas craindre que
de cette fagon la porte sera ouverte toute
grande aux chicanes? Ces öventualitös ne ren-
draient-elles pas illusoire le contröle des ali¬

ments, et les citoyens ne risqueraient-ils pas
d'etre dögoütös de la loi?

Ce sont lä quelques unes des raisons qui
font pröferer ä l'hötelier la libertö douaniere.
La liste en pourrait facilement etre allongöe.

Cependant, comme nous l'avons döjä fait
observer, ces lignes n'ayant pas d'autre but
que d'öclairer le döbat, nous ne voulons pas
nögliger de revenir ä l'historique de la cröation
de la loi, dans laquelle la Societe suisse des
höteliers a aussi joue son röle. II est logique
et consequent d'y revenir et de le rappeler,
sans vouloir par lä exercer aueune influence
sur l'opinion individuelle de chacun.

En Juillet 1899 le comite de la Societe, par-
suite des instructions recues de l'Assemblöe
genörale tenue en Juin, adressa au Conseil
Födöral une petition relative ä la loi föderale
sur les produits alimentaires. La reclamation
principale de celle-ci concernait les sur-expertises,
et cousistait ä röserver dans toutes les circon-
stances aux plaignants, en cas de contestations,
le droit d'appel ä une instance technique superieure.
Ceci n'ötait pas le cas d'apres le texte de l'an-
cien article 13; lequel disait seulement qu'une
sur-expertise pouvait etre ordonnöe; ce qui
n'aurait övidemment pas öte une sauvegarde
süffisante. La petition disait entr'autres: Si
öventuellement Sur le recours d'un intöressö,
une deuxieme expertise peut etre accordöe par
l'admini8tration, dans la pratique cela n'avance
pas beaucoup les choses, car comme qu'il en
soit, c'est la plus ou' moins grande confiance
que l'administration accordera ä l'avis duchimiste
qui fera döcider, s'il y a lieu ou non, ä une
contre-expertise.

C'est lä un point tres important et la Societe
suisse des höteliers pourra constater avec
satisfaction, que dans la nouvelle loi, on a repondu
ä son desir. Le 2me alinöa de l'art. 16 dit en
effet: l'interessö a le droit dans un dölai de
cinq jours ä partir de cette notification, de
former opposition et de röclamer une sur-
expertise. Voilä qui est stipulö et incontestable,
et de grande valeur; c'est la sauvegarde du droit.

Dans la dite petition, la Societe des höteliers
s'ötait oppo8öe aux articles du projet de la loi,
stipulant, que les poissons, le gibier et la
volaille, venant de l'ötranger, seraient soumis ä
un contröle ä la frontiöre. On avait en
particulier fait remarquer que les poissons, le gibier
et la volaille, qui rentrent dans les articles de
premiere nöcessitö pour l'industrie höteliere
suisse, ne se trouvaient pas en quantitö, ni en
qualitö süffisantes en Suisse et que par
consequent il ne pouvait ötre question d'une demande
de protection des produits indigenes. La petition
exprimait le dösir que ces produits ne soient
pas soumis au contröle ä la frontiöre, parceque
se gätant facilement, ce contröle ne pourrait se
faire qu'en leur portant un sörieux dommage.
On demandait qu'öventuellement, il fut au moins
prescrit des mesures sauvegardant le droit des
intöressös.

Or l'alinöa 3 de l'art. 34 de la loi qui fixe
les prescriptions pour le contröle des viandes
importöes en Suisse, dit: Cette ordonnance sti-
pulera dans quelle mesure seront exceptös du
contröle ä la frontiere le poisson, le gibier, la
volaille et autres denröes exposöes ä une prompte
decomposition.

II n'y a pas de doute que cette prescription
a ötö ötablie en suite de la susdite petition,
laquelle avait ötö adressöe ögalement par les mar-
chand8 de comestibles de Zurich. Et l'on peut
en conclure quoique cela ne soit pas exprösse-
ment indiquö, que l'ordonnance relative ä cet
article sera faite dans le sens de la petition,
sans quoi la prescription elle-möme n'aurait
pas sa raison d'etre.
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